
MANEGLISE
FETE DU VILLAGE.

. « La Nature ».

SAMEDI 25 JUIN
DIMANCHE 26 JUIN



PLANNING DES 2 JOURS  

SAMEDI 25 JUIN 

Matin : Remise des prix – École (au gymnase)

14h30-17h30 : Kermesse – APEM (sur le terrain de foot)

Accueil et démonstration des 
associations

17h00-23h00 : Marché artisanal nocturne (sur la place) 

Restauration food-trucks

22h30 : Retraite aux flambeaux (départ de la place)

23h00 : Feu d’artifice (rue P. Vatinel) 

DIMANCHE 26 JUIN (zone gymnase-terrain de foot)

10h00-17h00 :  Exposition de voitures anciennes -
Les Rétros de Manéglise
Structures gonflables
Tours de poneys (Poney Club Les Hellandes)

11h30 : Vin d’honneur offert aux Manéglisais

12h30 : Repas - Comité des fêtes (sur réservation)

14h30-17h00 : Jeux champêtres pour les Manéglisais  
(sur inscription)



INSCRIPTION JEUX CHAMPETRES DU 26/6/22
Uniquement pour les Manéglisais

A rendre en mairie au plus tard le 15 Juin 2022

Nom : _______________________ Tél : ____________________

Rue d’habitation : _________________________________________

Manéglise Nord Manéglise Sud

(Cf carte au dos du document pour voir quelle zone vous habitez)

Nombre d’adultes (dès 14 ans) : ____

1 - ________________________   3 - ________________________

2 - ________________________   4 - ________________________

Nombre d’enfants (de 6 à 13 ans) : ____

1 - ________________________   3 - ________________________

2 - ________________________   4 - ________________________

------------------------------------------------------------------------------------------

Nom : ____________________ Tél : __________________

Formule 10€ comprenant frites – saucisse ou merguez – boisson – dessert

Nombre de personnes : ______ x 10€ = ____________€

Soit TOTAL A RÉGLER : ____________€ Règlement par chèque à remettre en mairie avec ce cou-
pon-réponse, à l’ordre du Comité des Fêtes de Manéglise

INSCRIPTION REPAS BARBECUE DU 26/6/22
A rendre en mairie au plus tard le 15 Juin 2022



JEUX CHAMPETRES
La route menant à Epouville et Angerville est à la frontière :

Trottoir côté épicerie = sud  /  trottoir côté mairie = nord


